
NOTICE D’AIDE A LA CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE D’ADMISSION EN 
LYCÉE DE LA DÉFENSE RELEVANT DE L’ARMEE DE TERRE 

 
 
Cette notice est destinée à vous aider dans la rédaction du formulaire de demande 
d’admission en lycée de la défense relevant de l’armée de terre.  
 
CHOIX DE LA DEMANDE 

- Admission à titre normal sur examen de dossier (premier et deuxième cycles de 
l’enseignement secondaire) ; 
- Admission à titre exceptionnel (pour situation familiale particulièrement difficile 
complétée d’un rapport social quelle que soit la classe demandée) ; 
 
CLASSE DEMANDEE 
 
Le formulaire de demande d’admission est à compléter pour : 
- les admissions en premier cycle (6ème, 5ème, 4ème et 3ème), 
- les admissions en classe de seconde (uniquement pour les élèves redoublants), 
- les admissions en classe de première, de terminale ou redoublement de ces classes. 
 
QUALITE ETAT CIVIL ET SITUATION DE FAMILLE DU OU DES REPRESENTANTS LEGAUX  

Cochez la case correspondante à la qualité de la personne responsable du candidat. 
Indiquez la situation de famille de la personne responsable parmi les options proposées (menu 
déroulant).  
 
PROFESSION DU PARENT DONNANT LA QUALITE D’AYANT DROIT 

Indiquez la situation professionnelle du parent donnant la qualité d’ayant droit parmi les 
options proposées (menu déroulant).  
 
FILIERE DEMANDEE ET ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITES SOUHAITES 

Il convient de se référer à la circulaire du second cycle (uniquement pour une demande 
d’admission en classe de première, de terminale ou un redoublement de classe). 

LANGUES VIVANTES SUIVIES 

Il convient de se référer à la circulaire du premier cycle et à la circulaire du second cycle. 

CHOIX DES ÉTABLISSEMENTS 

Seul le lycée militaire d’Autun assure une scolarité en premier cycle (6ème, 5ème, 4ème et 3ème): 
vœu unique. 

Pour l’admission en classe de seconde (redoublement), de première ou de terminale, veuillez 
indiquer les lycées demandés, dans la limite de deux établissements, et par ordre de préférence 
parmi les 4 lycées suivants : 

 Lycée Militaire d’Aix-en-Provence (13) 
 Lycée Militaire d’Autun (71) 
 Prytanée National Militaire à La Flèche (72) 
 Lycée Militaire de Saint-Cyr-l’École (78) 



ENVOI DU DOSSIER 
 

Demande d’admission à titre normal : 

- premier cycle (6ème, 5ème, 4ème et 3ème) : 
A compter du 8 janvier 2024 jusqu’au 31 mars 2024 (cachet de la poste faisant foi) au lycée 
militaire d’AUTUN. 
 

- second cycle (classe de seconde redoublement, première et terminale) : 
A compter du 8 janvier 2024 jusqu’au 5 avril 2024 (cachet de la poste faisant foi) à chaque 
lycée demandé. 

Le dossier papier doit être adressé par courrier au(x) lycée(s) demandé(s). La liste des 
adresses est précisée dans les circulaires disponibles sur le site internet suivant : 
        https://rh-terre.defense.gouv.fr/formation/lyceesmilitaires/etudier 

 

Demande d’admission à titre exceptionnel pour situation familiale particulièrement 
difficile : 

Concerne uniquement les ayants droit. Le dossier doit contenir un rapport social détaillé 
justifiant du caractère exceptionnel de la demande. Il est vivement conseillé de constituer, 
en parallèle, une demande d'admission « à titre normal ». 
 
- premier cycle (6ème, 5ème, 4ème et 3ème) : 
   A compter du 8 janvier 2024 jusqu’au 31 mars 2024 (cachet de la poste faisant foi) 
 
- second cycle (redoublement classe de seconde, classe de première et de terminale) : 

A compter du 8 janvier 2024 jusqu’au 5 avril 2024 (cachet de la poste faisant foi) 

Pour le lycée militaire d’Aix-en-Provence, le lycée militaire d’Autun, le Prytanée National 
Militaire de la Flèche ou le lycée militaire de Saint-Cyr-l’École, le dossier de demande 
d’admission à titre exceptionnel doit être adressé impérativement à l’adresse suivante : 

Base de défense de Tours 
Direction des ressources humaines de l’armée de terre 
Commendement des lycées militaires Terre
Base de défense de Tours - RD 910 
37076 Tours Cedex 2 

 

PIÈCES DEVANT ETRE JOINTES AU DOSSIER 

Les pièces à fournir sont précisées dans les annexes "composition du dossier de 
candidature" consultables sur le site internet suivant le niveau scolaire : 
        https://rh-terre.defense.gouv.fr/formation/lyceesmilitaires/etudier 




